
Vendredi 23 août

Les enfants de moins de 12 ans 
doivent être accompagnés d’un 
adulte et ne doivent pas gambader.

Dans les 
communes de 
Vienne Condrieu 
Agglomération 
du 25 juin 
au 6 septembre

Les enfants de moins de 12 ans 
doivent être accompagnés d’un 
adulte et ne doivent pas gambader.
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Les enfants de moins de 12 ans 
doivent être accompagnés d’un 
adulte et ne doivent pas gambader.

Lundi 29 juin

Sainte-
Colombe

Clos 
de l’école

EN CAS DE PLUIE

Cinéma Amphi

Interdit aux enfants de moins de 2 ans

Plus d’infos

 vienne.fr • vienne-condrieu-agglomeration.fr

 Ville de Vienne • Vienne Condrieu Agglomération

Dans les communes de 
Vienne Condrieu 
Agglomération
du 19 juin 
au 4 septembre 
à la tombée de la nuit


